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ANNEXE 2 A LA CONVENTION RELATIVE « AUX PLACES SOCIALES DANS LES
ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS »

- Fiche d’évaluation mensuelle individuelle -

Les fiches d’évaluation mensuelle individuelle sont internes à la structure et sont à joindre au dossier
médical (consultable par les parents).
Ces fiches sont à remplir par le référent de l’enfant en concertation avec l’équipe médico-sociale et les
parents.

Nom :
Prénom :
Date de naissance : Age :
Date de l’admission :
Date de l’évaluation :

Professionnels de la structure

Nom Fonction

Professionnels du Département

Nom Fonction

Parent(s) présent(s)

Nom - Prénom
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Objectifs posés liés aux :

Posé
Partiellement

réalisé
Réalisé

Troubles du
développement:

Langage
Développement psychomoteur
Autonomie

Difficultés dans la
relations parents-
enfants:

Difficulté à la séparation
Difficulté dans la création et le maintien du
lien
Capacité à percevoir les besoins de l’enfant
Capacité à répondre aux besoins de
l’enfant

Difficultés
éducatives:

Respect des rythmes de l’enfant (sommeil,
alimentation,...)
Hygiène et acquisition de la propreté de
l’enfant
Eveil et jeux adaptés à l’âge de l’enfant
Donner un cadre de vie sécurisant et
sécurisé, savoir poser des limites

Conclusion :

Actions à mener :
- Par la structure :

- Par les parents :

- Par les professionnels du Département :

Objectifs et perspectives à envisager avec la famille :
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